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Objet : Organisation des opérations consécutives aux élections professionnelles 2022 – Désignation
des représentants des personnels au sein des instances de dialogue social composées par scrutin de
sigle et dans les formations spécialisées

Destinataires d'exécution

Organisations syndicales
Administration centrale
DRAAF, DRIAAF, DAAF, DDT(M), DD(ETS)PP, SGCD
Etablissements d'enseignement supérieur agricole publics
Etablissements publics locaux et nationaux d'enseignement et de formation professionnelle 
agricoles
Etablissements publics administratifs rattachés au périmètre du comité social d’administration 
ministériel (ASP, FAM INAO, INFOMA, Odeadom)
ANSES
CNPF
IFCE

Résumé : La présente note de service présente les opérations à conduire à la suite des élections 
professionnelles dont les résultats ont été proclamés le 8 décembre 2022, en vue de préparer 



l'installation des instances.

Textes de référence :Décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 modifié relatif aux comités 
sociaux d'administration dans les administrations et les établissements publics de l'Etat ; 
Décret n° 2022-860 du 7 juin 2022 relatif à certains comités sociaux d'administration relevant du 
ministre chargé de l'agriculture ; 
Arrêté du 10 février 2009 modifié instituant des commissions consultatives paritaires compétentes à
l'égard de certains agents non titulaires au ministère chargé de l'agriculture ; 
Arrêté du 7 juin 2022 modifié portant institution et composition des comités sociaux 
d'administration relevant du ministre chargé de l'agriculture ; 
Arrêté du 8 juin 2022 portant institution et composition des comités sociaux d’administration des 
établissements publics administratifs sous tutelle principale ou partagée du ministère en charge de 
l’agriculture ; 
Arrêté du 11 octobre 2022 modifié relatif aux modalités d'organisation du vote électronique par 
internet pour l'élection des représentants des personnels au sein des instances de dialogue social du 
ministère chargé de l'agriculture et de certains établissements publics qui lui sont rattachés pour les 
élections professionnelles fixées du 1er au 8 décembre 2022 ; 
Note de service SG/SRH/SDDPRS/2022-755 du 5 octobre 2022 relative à l’organisation des 
élections professionnelles du 1er au 8 décembre 2022 ; 
Note de service SG/SRH/SDDPRS/2022-934 du 20 décembre 2022 relative aux résultats des 
élections professionnelles 2022. 
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I. Cadre général de la proclamation des résultats 
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II. Désignation des représentants de l’administration et des personnels dans les 

instances élues au scrutin de sigle 
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III. Désignation des représentants des personnels des CSA dans le cas de scrutin de 

liste infructueux 
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IV. Désignation des représentants des personnels au sein des formations 

spécialisées  
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V. Fin de mandat des représentants élus en 2018, clôture des anciennes instances 

et installation des nouvelles instances 



ANNEXE  1.1     :    modèle  de  décision  ou  d’arrêté  d’appel  à
désignation  de  représentants  des  personnels  par  les
organisations syndicales au sein d’un CSA élu au scrutin de sigle

ARRÊTÉ / DÉCISION du JJ MM AAAA
portant désignation des organisations syndicales habilitées à désigner des

représentants des personnels au sein de [nom de l’instance] à l’issue des résultats
des élections professionnelles 2022

[Autorité auteure de l’acte],

Vu le code général de la fonction publique ;
Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 modifié relatif aux comités sociaux 
d'administration dans les administrations et les établissements publics de l'Etat ;
[Pour CSA REA] Vu le décret n° 2022-860 du 7 juin 2022 relatif à certains comités sociaux 
d'administration relevant du ministre chargé de l'agriculture ;
[Pour CSA DRAAF/DAAF :] Vu l’arrêté du 7 juin 2022 modifié portant institution et composition 
des comités sociaux d'administration relevant du ministre chargé de l'agriculture ;
[Pour CSA EP et ASP :] Vu l’arrêté du 8 juin 2022 portant institution et composition des comités 
sociaux d'administration des établissements publics administratifs sous tutelle principale ou 
partagée du ministère en charge de l'agriculture ;
[Pour CSAL ASP :] Vu la décision n° 2022/97/PDG du 8 juin 2022 portant institution des comités 
sociaux d’administration spéciaux de service à l’Agence de services et de paiement ;
Vu le procès-verbal du bureau de vote électronique de [nom de l’instance concernée] du 8 
décembre 2022,

[ARRETE / DECIDE] :

Article 1er

Ont été élues au sein de [nom de l’instance] à l’issue des élections professionnelles 2022, les
fédérations  d’organisations  syndicales,  les  organisations  syndicales  ou  liste  d’unions
d’organisations syndicales n’ayant pas la même affiliation figurant au tableau ci-après. Elles
sont habilitées à désigner des représentants des personnels au sein de cette instance pour le
nombre de sièges et titulaires et de suppléants y figurant :

Nom de l’instance Titulaires Suppléants
Nom de la candidature 1 Nb de sièges Nb de sièges
Nom de la candidature 2 Nb de sièges Nb de sièges
…



Article 2

Les organisations syndicales procèdent à la désignation de leurs représentants dans un délai de
[quinze / trente] jours à compter de la notification [du présent arrêté / de la présente décision].
Ce délai  expire le [JJ  MM AAAA]  au soir. Lorsque l’organisation syndicale est  en mesure de
désigner  un nombre de représentants  égal  à  celui  du nombre de sièges  lui  revenant,  elle
transmet une liste complète à l’administration.

L’autorité compétente dispose d’un délai de [à compléter]  à compter de la réception de la
saisine, pour procéder au contrôle d’éligibilité des agents désignés.

En cas d’inéligibilité, l’administration en informe sans délai l’organisation syndicale, qui dispose
à  nouveau d’un  délai  de  [à  compléter]  pour  désigner  un  nouvel  agent,  dans  la  limite  du
[reporter la date d’expiration ci-dessus].

Article 3

[Autorité  responsable  de l’exécution]  est  chargé  de l’exécution [du présent  arrêté  /  de la
présente décision], qui sera publié[e] [nature du vecteur de publication].

Fait le JJ MM AAAA.

[Signature de l’autorité compétente]



ANNEXE  1.2     :    modèle  de  décision  ou  d’arrêté  d’appel  à
désignation  de  représentants  des  personnels  par  les
organisations syndicales au sein d’une formation spécialisée d’un
CSA

ARRÊTÉ / DÉCISION du JJ MM AAAA
portant désignation des organisations syndicales habilitées à désigner des

représentants des personnels au sein de la formation spécialisée du comité social
d’administration [nom de l’instance] à l’issue des résultats des élections

professionnelles 2022

[Autorité auteure de l’acte],

Vu le code général de la fonction publique ;
Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 modifié relatif aux comités sociaux 
d'administration dans les administrations et les établissements publics de l'Etat ;
[Pour CSA REA] Vu le décret n° 2022-860 du 7 juin 2022 relatif à certains comités sociaux 
d'administration relevant du ministre chargé de l'agriculture ;
[Pour CSA DRAAF/DAAF :] Vu l’arrêté du 7 juin 2022 modifié portant institution et composition 
des comités sociaux d'administration relevant du ministre chargé de l'agriculture ;
[Pour CSA EP et ASP :] Vu l’arrêté du 8 juin 2022 portant institution et composition des comités 
sociaux d'administration des établissements publics administratifs sous tutelle principale ou 
partagée du ministère en charge de l'agriculture ;
[Pour CSAL ASP :] Vu la décision n° 2022/97/PDG du 8 juin 2022 portant institution des comités 
sociaux d’administration spéciaux de service à l’Agence de services et de paiement ;
Vu le procès-verbal du bureau de vote électronique de [nom de l’instance concernée] du 8 
décembre 2022,

[ARRETE / DECIDE] :

Article 1er

Ont  été  élues  au sein  du  comité  social  d’administration  [nom de  l’instance]  à  l’issue  des
élections professionnelles 2022,  les  fédérations d’organisations syndicales,  les organisations
syndicales ou liste d’unions d’organisations syndicales n’ayant pas la même affiliation figurant
au tableau ci-après. Elles sont habilitées à désigner des représentants des personnels au sein
de la  formation spécialisée de cette instance pour  le  nombre de sièges et  titulaires et  de
suppléants y figurant :

Nom de l’instance Titulaires Suppléants
Nom de la candidature 1 Nb de sièges Nb de sièges
Nom de la candidature 2 Nb de sièges Nb de sièges
…



Article 2

Les organisations syndicales procèdent à la désignation de leurs représentants au sein de la
formation spécialisée dans un délai de quinze jours à compter de la proclamation des résultats.

Les représentants titulaires de la formation spécialisée sont désignés par chaque organisation
syndicale,  en nombre égal  au nombre de  sièges  de titulaires  dont  elle  dispose,  parmi  les
représentants titulaires et suppléants du comité social d’administration [nom de l’instance].

Les représentants suppléants de la formation spécialisée sont désignés librement par chaque
organisation syndicale, en nombre égal au nombre de sièges de suppléants dont elle dispose,
parmi les agents remplissant les conditions d’éligibilité au comité social d’administration [nom
de  l’instance].  Lorsque  l’organisation  syndicale  est  en  mesure  de  désigner  un  nombre  de
représentants égal à celui du nombre de sièges lui revenant, elle transmet une liste complète à
l’administration.

L’autorité compétente dispose d’un délai de [à compléter]  à compter de la réception de la
saisine, pour procéder au contrôle d’éligibilité des agents désignés en qualité de représentants
suppléants.

En cas d’inéligibilité, l’administration en informe sans délai l’organisation syndicale, qui dispose
à nouveau d’un délai de [à compléter] pour désigner un nouvel agent.

Article 3

[Autorité  responsable  de l’exécution]  est  chargé  de l’exécution [du présent  arrêté  /  de la
présente décision], qui sera publié[e] [nature du vecteur de publication].

Fait le JJ MM AAAA.

[Signature de l’autorité compétente]



ANNEXE  1.3     :    modèle  de  décision  ou  d’arrêté  d’appel  à
désignation  de  représentants  des  personnels  par  les
organisations syndicales au sein d’une CCP

ARRÊTÉ / DÉCISION du JJ MM AAAA
portant désignation des organisations syndicales habilitées à désigner des

représentants des personnels au sein de [nom de l’instance] à l’issue des résultats
des élections professionnelles 2022

[Autorité auteure de l’acte],

Vu le code général de la fonction publique ;
Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables 
aux agents contractuels de l'Etat ;
[Hors opérateurs et EPA :] Vu l’arrêté du 10 février 2009 modifié instituant des commissions 
consultatives paritaires compétentes à l'égard de certains agents contractuels au ministère 
chargé de l'agriculture ;
[Pour opérateurs et EPA, ajouter le visa de la décision d’institution des CCP]
Vu le procès-verbal du bureau de vote électronique de [nom de l’instance concernée] du 8 
décembre 2022,

[ARRETE / DECIDE] :

Article 1er

Ont été élues au sein de [nom de l’instance] à l’issue des élections professionnelles 2022, les
fédérations  d’organisations  syndicales,  les  organisations  syndicales  ou  liste  d’unions
d’organisations syndicales n’ayant pas la même affiliation figurant au tableau ci-après. Elles
sont habilitées à désigner des représentants des personnels au sein de cette instance pour le
nombre de sièges et titulaires et de suppléants y figurant :

Nom de l’instance Titulaires Suppléants
Nom de la candidature 1 Nb de sièges Nb de sièges
Nom de la candidature 2 Nb de sièges Nb de sièges
…



Article 2

Les organisations syndicales procèdent à la désignation de leurs représentants dans un délai de
six semaines à compter de la proclamation des résultats le 8 décembre 2022. Ce délai expire le
18 janvier 2023 au soir. Lorsque l’organisation syndicale est en mesure de désigner un nombre
de  représentants  égal  à  celui  du  nombre  de  sièges  lui  revenant,  elle  transmet  une  liste
complète à l’administration.

L’autorité compétente dispose d’un délai de [à compléter]  à compter de la réception de la
saisine, pour procéder au contrôle d’éligibilité des agents désignés.

En cas d’inéligibilité, l’administration en informe sans délai l’organisation syndicale, qui dispose
à nouveau d’un délai de [à compléter] pour désigner un nouvel agent, dans la limite du 18
janvier 2023.

Article 3

[Autorité  responsable  de l’exécution]  est  chargé  de l’exécution [du présent  arrêté  /  de la
présente décision], qui sera publié[e] [nature du vecteur de publication].

Fait le JJ MM AAAA.

[Signature de l’autorité compétente]



ANNEXE     2     :    formulaire  de  désignation  de  représentants  du
personnel dans le cas d’un scrutin de sigle ou d’une formation
spécialisée de CSA

DÉNOMINATION DE L’ORGANISATION SYNDICALE

Élections professionnelles 2022

INTITULE COMPLET ET PRÉCIS DU SCRUTIN OU DE LA FORMATION SPECIALISEE

Monsieur le Directeur, Madame la Directrice,

J’ai  l’honneur  de  vous  informer  que  notre  organisation  syndicale  XXXXXXX  désigne  les
représentants suivants :

Rappel du nombre de sièges attribués à l’organisation syndicale     :

- Titulaires :
- Suppléants : 

Le(s) représentant(s) désigné(s) est (sont) :

Titulaires [pour une formation spécialisée, choisis parmi les représentants titulaires et 
suppléants du CSA] :

- Rang 1 : Civilité, Prénom, Nom, date de naissance, corps ou statut, affectation 
administrative

- Rang 2 : …

Suppléants [pour une formation spécialisée, désignés librement] :

- Rang 1 : Civilité, Prénom, Nom, date de naissance, corps ou statut, affectation 
administrative

- Rang 2 : …

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, Madame la Directrice, l’expression de nos salutations
distinguées.



ANNEXE  3     :    fiche  de  contrôle  de  chaque  désignation  par  les
autorités responsables de l’organisation des scrutins

Autorité responsable de l’organisation du scrutin :

Scrutin : 

Intitulé sigle :

Contrôles O/N Observation
s

1. Contrôle de l’éligibilité de chaque représentant désigné
1.1. CSA (sigle)

- L’agent n’est pas en congé de longue maladie, de 
longue durée ou de grave maladie

- L’agent n’a pas été frappé d’une sanction 
disciplinaire relevant du 3ème groupe 
(rétrogradation ou exclusion temporaire de 
fonctions de 16 jours à 2 ans – fonctionnaires) ou 
d’une exclusion temporaire supérieure à 3 jours 
(contractuels), cette sanction n’étant pas 
amnistiée et figurant au dossier individuel

- L’agent n’est pas interdit de droit de vote et 
d’élection (article L.6 du code électoral)

1.2. CCP

- L’agent n’est pas en congé de longue maladie 
prévu à l’article 13 du décret n°86-83

- L’agent n’a pas été frappé d’une exclusion 
temporaire de fonctions pour une durée supérieure
à 3 jours cette sanction n’étant pas amnistiée et 
figurant au dossier individuel

- L’agent n’est pas interdit de droit de vote et 
d’élection (article L.6 du code électoral)



ANNEXE 4.1     :    modèle d’arrêté ou de décision de composition de
l’instance de type CSA (scrutin de liste et scrutin de sigle)

ARRÊTE / DÉCISION portant création et composition du comité social d’administration
[nom de l’instance]

[Autorité auteure de l’acte],

Vu le code général de la fonction publique ;
Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 modifié relatif aux comités sociaux 
d'administration dans les administrations et les établissements publics de l'Etat ;
[Pour CSA REA] Vu le décret n° 2022-860 du 7 juin 2022 relatif à certains comités sociaux 
d'administration relevant du ministre chargé de l'agriculture ;
[Pour CSA DRAAF/DAAF :] Vu l’arrêté du 7 juin 2022 modifié portant institution et composition 
des comités sociaux d'administration relevant du ministre chargé de l'agriculture ;
[Pour CSA EP et ASP :] Vu l’arrêté du 8 juin 2022 portant institution et composition des comités 
sociaux d'administration des établissements publics administratifs sous tutelle principale ou 
partagée du ministère en charge de l'agriculture ;
[Pour CSAL ASP :] Vu la décision n° 2022/97/PDG du 8 juin 2022 portant institution des comités 
sociaux d’administration spéciaux de service à l’Agence de services et de paiement ;
Vu [le texte fixant l’organisation du service ou de l’établissement pour lequel l’instance est 
instituée] ;
[En cas de scrutin de sigle] Vu [arrêté / décision du JJ MM AAAA] portant désignation des 
organisations syndicales habilitées à désigner des représentants du personnel au sein de [nom 
de l’instance] à l’issue des résultats des élections professionnelles 2022 ;
Vu le procès-verbal du bureau de vote électronique de [nom de l’instance concernée] du 8 
décembre 2022 ;
[En cas de scrutin de sigle] Vu les désignations communiquées par les organisations syndicales,

[ARRETE / DECIDE] :

Article 1er

Il est créé auprès de [nom de l’autorité responsable du service ou de l’établissement concerné]
un comité social d’administration ayant compétence dans le cadre du titre III du décret du 20
novembre 2020 susvisé pour connaître de toutes les questions concernant [le cas échéant, citer
les services entrant dans le périmètre du comité].



Article 2

La composition de ce comité est fixée comme suit :

a) Représentants de l’administration :

- [autorité auprès de laquelle le comité est placé] ou son représentant, président ;
- [responsable ayant  autorité en matière de gestion des ressources humaines]  ou son

représentant.

b) Représentants du personnel (par ordre protocolaire) :

Nom de l’organisation
syndicale

Membres titulaires Membres suppléants

Liste n°1 1. Civilité, Prénom, NOM, 
corps ou statut, affectation 
administrative

1. …

2. … 2. …
3. … 3. …

Liste n° 2 4. … 4. …
5. … 5. …

Liste n° 3 6. … 6. …
.. … …

Article 3

Le  mandat  des  représentants  des  personnels,  titulaires  et  suppléants,  entre  en  vigueur  à
compter du 1er janvier 2023. 

Il est mis fin, à cette même date, au mandat des représentants des personnels désignés par
[référence du dernier arrêté ou décision de composition du CT], abrogé[e] à cette même date.

Article 4

[Le présent arrêté / la présente décision] sera publié[e] [nature du vecteur de publication].

Fait le JJ MM AAAA.

[Signature de l’autorité compétente]



ANNEXE 4.2     :    modèle d’arrêté ou de décision de composition de
l’instance de type formation spécialisée d’un CSA

ARRÊTE / DÉCISION portant création et composition de la formation spécialisée du
comité social d’administration [nom de l’instance]

[Autorité auteure de l’acte],

Vu le code général de la fonction publique ;
Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 modifié relatif aux comités sociaux 
d'administration dans les administrations et les établissements publics de l'Etat ;
[Pour CSA REA] Vu le décret n° 2022-860 du 7 juin 2022 relatif à certains comités sociaux 
d'administration relevant du ministre chargé de l'agriculture ;
[Pour FS de droit et dérogatoires CSA DRAAF/DAAF, REA, Atlantique, Mixte :] Vu l’arrêté du 7 juin
2022 modifié portant institution et composition des comités sociaux d'administration relevant 
du ministre chargé de l'agriculture ;
[Pour FS CSAL ASP siège :] Vu la décision n° 2022/97/PDG du 8 juin 2022 portant institution des 
comités sociaux d’administration spéciaux de service à l’Agence de services et de paiement ;
Vu [le texte fixant l’organisation du service ou de l’établissement pour lequel l’instance est 
instituée] ;
Vu [l’arrêté ou la décision du JJ MM AAAA] portant création et composition du comité social 
d’administration [nom de l’instance] ;
Vu [l’arrêté ou la décision du JJ MM AAAA] portant désignation des organisations syndicales 
habilitées à désigner des représentants des personnels au sein de la formation spécialisée du 
comité social d’administration [nom de l’instance] à l’issue des résultats des élections 
professionnelles 2022 ;
Vu le procès-verbal du bureau de vote électronique de [nom de l’instance concernée] du 8 
décembre 2022 ;
Vu les désignations communiquées par les organisations syndicales,

[ARRETE / DECIDE] :

Article 1er

Il est créé auprès de [nom de l’autorité responsable du service ou de l’établissement concerné]
une  formation  spécialisée  du  comité  social  d’administration  [nom  de  l’instance]  ayant
compétence dans le cadre du titre III du décret du 20 novembre 2020 susvisé pour connaître de
toutes les questions concernant [le cas échéant, citer les services entrant dans le périmètre du
comité].



Article 2

La formation spécialisée est présidée par le président du comité social administration [nom de
l’instance], [nom de l’autorité responsable du service ou de l’établissement concerné] ou son
représentant. 

Les représentants du personnel sont désignés comme suit (par ordre protocolaire) :

Nom de l’organisation
syndicale

Membres titulaires Membres suppléants

Liste n°1 1. Civilité, Prénom, NOM, 
corps ou statut, affectation 
administrative

1. …

2. … 2. …
3. … 3. …

Liste n° 2 4. … 4. …
5. … 5. …

Liste n° 3 6. … 6. …
.. … …

Article 3

Le  mandat  des  représentants  des  personnels,  titulaires  et  suppléants,  entre  en  vigueur  à
compter du 1er janvier 2023. 

Il est mis fin, à cette même date, au mandat des représentants des personnels désignés par
[référence du dernier arrêté ou décision de composition du CHSCT], abrogé[e] à cette même
date.

Article 4

[Le présent arrêté / la présente décision] sera publié[e] [nature du vecteur de publication].

Fait le JJ MM AAAA.

[Signature de l’autorité compétente]



ANNEXE 4.3     :    modèle d’arrêté ou de décision de composition de
l’instance de type CCP

ARRÊTE / DÉCISION portant création et composition de la commission consultative
paritaire [nom de l’instance]

[Autorité auteure de l’acte],

Vu le code général de la fonction publique ;
Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables 
aux agents contractuels de l'Etat ;
Vu l’arrêté du 10 février 2009 modifié instituant des commissions consultatives paritaires 
compétentes à l'égard de certains agents contractuels au ministère chargé de l'agriculture ;
Vu [le texte fixant l’organisation du service ou de l’établissement pour lequel l’instance est 
instituée] ;
Vu [arrêté / décision du JJ MM AAAA] portant désignation des organisations syndicales habilitées 
à désigner des représentants du personnel au sein de [nom de l’instance] à l’issue des résultats 
des élections professionnelles 2022 ;
[A dédoubler en cas de CCP à deux collèges] Vu le procès-verbal du bureau de vote électronique
de [nom de l’instance concernée] du 8 décembre 2022 ;
Vu les désignations communiquées par les organisations syndicales,

[ARRETE / DECIDE] :

Article 1er

Il est créé auprès de [nom de l’autorité responsable du service ou de l’établissement concerné]
une commission consultative paritaire ayant compétence dans le cadre du titre II de l’arrêté du
10 février 2009 susvisé pour connaître de toutes les questions concernant [le cas échéant, citer
les services entrant dans le périmètre du comité].

Article 2

La composition de cette commission est fixée comme suit :

a) Représentants de l’administration :

Membres titulaires Membres suppléants
1. Civilité, Prénom, NOM, qualité 1. …
2. … 2. …
3. … 3. …
4. … 4. …
5. … 5. …
… …



b) Représentants du personnel (par ordre protocolaire) :

Nom de l’organisation
syndicale

Membres titulaires Membres suppléants

COLLEGE NIVEAU DE LA CATEGORIE A
Liste n°1 1. Civilité, Prénom, NOM, 

statut, affectation 
administrative

1. …

2. … 2. …
Liste n° 2 3. … 3. …
… … …

COLLEGE NIVEAU DES CATEGORIES B ET C
Liste n°1 1. Civilité, Prénom, NOM, 

statut, affectation 
administrative

1. …

Liste n° 2 2. … 2. …
.. … …

Article 3

Le  mandat  des  représentants  des  personnels,  titulaires  et  suppléants,  entre  en  vigueur  à
compter du [date d’installation de la CCP].

[Si la date d’installation intervient avant l’échéance du mandat de 4 ans des précédents élus]
En application de l’article 5 de l’arrêté du 10 février 2009 susvisé, il est mis fin, à compter de
cette  même date,  au mandat  des  membres  auxquels  succèdent  les  représentants  visés  à
l’alinéa précédent.

Article 4

[Le présent arrêté / la présente décision] sera publié[e] [nature du vecteur de publication].

Fait le JJ MM AAAA.

[Signature de l’autorité compétente]


